
L’INTÉGRITÉ DU SPORT

La mission du Conseil de l’Europe – qui consiste à défendre la 
démocratie, les droits humains et l’État de droit – associée 

à son travail de promotion des valeurs positives du sport 
depuis des décennies le place en première ligne de la lutte 
pour préserver l’intégrité du sport.

Composante majeure de la société, le sport est au cœur 
des communautés et rassemble les gens autour de valeurs 
telles que le respect, l’égalité et l’équité, et constitue donc 
un excellent vecteur et outil de promotion des droits 
humains et des principes et valeurs démocratiques.

Mais le sport est confronté à des menaces complexes et 
en constante évolution (telles que le dopage, la violence 
lors de manifestations sportives, la manipulation de 
compétitions, la corruption et les violations des droits 
humains) qui peuvent saper la confiance de la société à 
son égard et l’exposer de plus en plus à des violations des 
droits humains et à des atteintes à l’État de droit. 

Pour préserver l’intégrité du sport, les autorités publiques 
compétentes doivent mettre l’accent de manière 
coordonnée et renforcée sur l’éducation et la mise en 
œuvre des normes applicables. 

LA CHARTE EUROPÉENNE DU SPORT ET L’INTÉGRITÉ

La Charte européenne du sport appelle les États à élaborer leurs politiques sportives conformément à ses lignes directrices 
et invite les parties prenantes à prendre en considération les principes qui y sont consacrés.

Article 8.1 : «  “L’intégrité du sport” englobe les com-
posantes de l’intégrité personnelle, de l’intégrité de 
la compétition et de l’intégrité organisationnelle. Les 
menaces pour l’intégrité du sport incluent des infrac-
tions pénales telles que la corruption, la fraude et 
la coercition, mais aussi la violation des règlements 
statutaires et disciplinaires et des comportements non 
éthiques. »

Article 8.2 : « Les politiques d’intégrité du sport 
devraient reposer sur des initiatives multipartites ; 
encourager les lanceurs d’alerte et les médias libres 
et coopérer avec eux ; veiller au respect des droits de 
l’Homme ; investir dans l’éducation, la prévention et 
la sensibilisation ; faire l’objet d’un suivi, y compris au 
moyen de recours ; et prendre en compte l’approche 
intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes et 
la dimension de la jeunesse. » 
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INTÉGRITÉ DU SPORT : NOS ACTIONS

Depuis des décennies, le Conseil de l’Europe et l’APES lut-
tent contre les diverses pratiques qui menacent l’intégrité 
du sport, notamment toutes les formes de violence et de 
corruption, la manipulation des compétitions sportives et 
le dopage.

Déclaration du Comité des Ministres sur 
l’intégrité du sport

Préoccupé par les menaces croissantes et en constante 
évolution qui pèsent sur l’intégrité du sport, le Comité des 
Ministres a adopté en septembre 2023 une Déclaration sur 
l’intégrité du sport. Il appelle ainsi les États membres et les 
organisations sportives à « promouvoir la transparence, la 
responsabilité, la démocratie et le comportement éthique dans 
le sport, y compris la mise en place de systèmes de gouvernance 
solides, de politiques en matière de conflits d’intérêts, de 
mécanismes de protection des lanceurs d’alerte, d’enquêtes et 
de poursuites efficaces en cas de corruption, de manipulation 
de compétitions, de violence et d’autres violations des droits de 
l’Homme et de l’État de droit dans le contexte du sport. »

Le Réseau MARS

L’APES a mis en place un Réseau de magistrat·es / procureur·es 
responsables du sport (Réseau MARS) qui vise à renforcer la 

coopération internationale et à promouvoir la collecte, la 
gestion et l’échange d’informations, de renseignements et 
de bonnes pratiques en matière de protection de l’intégrité 
du sport.

Lignes directrices sur l’intégrité du sport

L’APES a coordonné l’élaboration des Lignes directrices sur 
l’intégrité du sport qui s’inscrivent dans le cadre du plan 
d’action de Kazan. 

IPACS

Le Conseil de l’Europe (représenté par l’APES et le GRECO 
– le Groupe d’États contre la corruption) a co-créé le 
Partenariat international contre la corruption dans le 
sport (IPACS) et contribue à ses efforts de lutte contre la 
corruption dans la gouvernance du sport.
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